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ORDRE 
ALPHABÉTIQUE ACRONYME SIGNIFICATION 

I 

ICPE Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

INSEE Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques 

N 

NC Non concerné 

NO2 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

O 

OAP hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ONF Office National des Forêts 

ORE Obligation Réelle Environnementale 

P 

PADD tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

PAGD tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 

PCB Polychlorobiphényles 

PGRI Plan de Gestion des Risques Inondation 

PID Détecteur à photoionisation 

PLU tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PM2,5 Particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm 

PNR Parc Naturel Régional 

PPMH Périmètre de Protection des Monuments Historiques 

PPRi Plan de Prévention du Risque inondation 

PRPGD Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

R 

RNU wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

RPG Registre Parcellaire Graphique 

RPQS Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 

S 

SAGE {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 
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ORDRE 
ALPHABÉTIQUE ACRONYME SIGNIFICATION 

SDAGE {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Eaux 

SLGRI {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

SRADDET {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

SRCAE Schéma Régional Climat Air Énergie 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

T 

TRI ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

TVB Trame Verte et Bleue 

Z 

ZNIEFF ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique 

ZPPA Zone de Présomption de Prescriptions Archéologiques 
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1. wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

1.1 Contexte et projet de mise en compatibilité 

La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez, rassemblant 58 communes et 27 600 habitants, 
Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мe janvier 
2017. " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

/Ŝ t[¦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мм ƳŀǊǎ нлнмΦ 

5ŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΦ 

tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ CƻǊŜȊ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
importante au sein du Parc Naturel Régional Livradois-CƻǊŜȊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ 9ƭle accueille notamment une gendarmerie, dont 
ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŞǘǳǎǘŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
potentiellement accueillir la nouvelle gendarmerie, le site retenu correspond Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŎƭŀǎǎŞ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ. 

 

 

Illustration 1 : Localisation de la parcelle du projet (source : Description du projet, Réalités) 
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tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ CƻǊŜȊ ŀ ŘƻƴŎ ŘǶ 
ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ 
soumise à évaluation environnementale, par délibération du conseil communautaire en date du 12 
décembre 2024. Cette procédure permettra modifier les pièces règlementaires suivantes du PLU 
ŘΩ!ƳōŜǊǘ : 

¶ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ !Ǉ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
1AUe spécifique pour permettre la réalisation du projet) ; 

¶ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝύ ; 

¶ adaptation du PADD ; 

¶ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ 
la zone 1AUe). 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.122-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ document de planifications, ici le PLU, sur la thématique environnement. 
[Ωobjectif est bien de prendre de la « hauteur » par rapport à ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ impacts 
du changement de zonage Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

1.2 Documents supra-communaux fixant les prescriptions 
environnementales 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
compatibilité du PLU « ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être 
compatible ou prendre en compte ». 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux fixant les prescriptions 
environnementales sont les suivants : 

¶ le Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ; 

¶ le SŎƘŞƳŀ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Dore ; 

¶ le Plan de GŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne ; 

¶ la charte du Parc Naturel Régional (PNR) Livradois-Forez ; 

¶ le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Livradois-Forez ; 

¶ le Schéma RŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩAménagement, de Développement DǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Territoires 
(SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

1.3 Contexte environnemental et sensibilités 

1.3.1 Contexte environnemental communal 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ-Est du département du Puy-de-Dôme, en région 
Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǎƻǳǎ-préfectures du département avec Issoire, Riom et 
Thiers. 
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9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ рмп Ŝǘ м оср Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ 
dans une cuvette liée à la vallée de la Dore entre les Monts du Forez et les Monts du Livradois. Toutes 
les pentes sont dirigées en direction de la Dore. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 
Loire-Bretagne : FRGG051 « Sables, argiles et calcaires du Tertiaire de la Plaine de la Limagne » et 
FRGG143 « Madeleine BV Allier ηΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable. 

Le réseau hydrographique est dense et riche, formant un maillage de ruisseaux prenant leurs sources 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊ Ŝǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƻǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 
plaine. La Dore constitue un élément paysager marquant et traverse la commune selon un axe Sud-
bƻǊŘΦ 9ƭƭŜ ƭƻƴƎŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les principaux risques naturels qui concernent la commune sont les risques inondation, remontée de 
nappe, feu de forêt, retrait-gonflement des argiles et radon. Elle est en effet soumise au Plan de 
Prévention du Risque inondation (PPRi) de la Dore amont et sujette aux inondations de cave. Sa forte 
superficie boisée (plus de 2/5 de la superficie communale) la rend vulnérable aux feux de forêt. 
Certaines zones de la plaine sont soumises à un aléa modéré vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles. 
Le radon est présent de manière importante sur la commune du fait des formations géologiques. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƛƴŜǎ 
rendent la commune vulnérable à ces derniers. 

La population peut être exposée à certaines nuisances liées à la présence 2 sites et sols pollués, 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ р Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(ICPE). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
canalisés par la vallée de la Dore et soufflent selon un axe Nord-Nord-Est / Sud-Sud-Ouest. 

Elle présente un patrimoine historique varié, essentiellement localisé dans le centre-bourg. Son paysage 
ǾŀǊƛŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Le patrimoine naturel est très riche, notamment en raison de la présence de plusieurs sites naturels 
inventoriés sur la commune, mais aussi par la traversée du site Natura 2000 FR8301091 « Dore et 
affluents » qui traverse le territoire. La commune fait partie du PNR Livradois-Forez. La plaine alluviale 
de la Dore regorge de zones humides. 

 

1.3.2 Contexte environnemental du secteur 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рсл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ȅ 
sont relativement douces et sont orientées Nord-Est / Sud-Ouest. 
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Illustration 2 : Contexte topographique du secteur  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

Elle est située à 150 m au Sud du ruisseau de Valeyre, qui fait partie du zonage du site Natura 2000 
FR8301091 « Dore et affluents ». /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique plutôt bon mais est 
ŘŞƎǊŀŘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ Poissons ». 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řǳ wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ όwtDύΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
que prairie permanente depuis au moins 2019. Les habitats ont donc été plutôt stables dans le temps, 
augurant une bonne installation de la faune et de la flore. 

La zone est potentiellement sujette aux inondations de cave mais se situe en-dehors du zonage 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ttwƛ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŜ ŀƳƻƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement 
ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ ǇƻǎǎŝŘe un potentiel radon important. 

Elle est éloignée des zones à risque technologiques de la commune et des potentiels nuisances. Les 
mesures de bruit effectués sur le site ont été qualifiées comme supportables. 

Les monuments historiques et leurs périmètres de protection ne concernent pas le site. Par sa 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 9ƭƭŜ 
Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǘǊŝǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ devra veiller à son intégration paysagère depuis ce 
point de vue. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƛǘǳŞ Ł 
150 m au Nord et les boisements situés plus au Sud. La parcelle est intégralement située dans une zone 
ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜctués ƭŜ нн ŀǾǊƛƭ нлнп ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƘşƴŜ ƛǎƻƭŞΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛƎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
occupé par une pâture mésophile. 
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Illustration 3 : Trame Verte et Bleue à l'échelle de l'aire d'étude  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

 

La mare regroupe essentiellement les enjeux de biodiversité de la parcelle. Plusieurs espèces 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 
conservation local très fort. Le Serin cini, lui aussi concerné par un enjeu de conservation local fort, a 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ /ƘşƴŜ ƛǎƻƭŞ Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǘ ƻƛǎŜŀǳ 
granivore. 
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Illustration 4 : Localisation des enjeux faune sur l'emprise du site  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

1.4 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
déclaration de projet. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
thématiques du cadre de vie, des eaux et des sols, du climat, du patrimoine historique et paysager et 
des milieux naturels. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

Les enjeux du site se rassemblent essentiellement au niveau de la bande Est du projet, constituant un 
corridor de déplacement entre le site Natura 2000 Dore et affluents et les boisements situés au Sud, la 
mare et le Chêne isolé. Son intégration paysagère présente également des enjeux au niveau de cette 
ōŀƴŘŜ 9ǎǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭƻƛƴǘŀƛƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ secondaire dans le 
centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

Cet état initial identifie également les éventuels risques et nuisances existants sur a commune et de les 
intégrer au projet.  
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Cette analyse a donc permis de proposer plusieurs mesures après application de la séquence nationale 
« Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) : 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ 9ǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŞǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
identifié sur la zone, le zonage 1AUe a été réduit.  

¶ la mare ainsi que le Chêne isolé, principaux réservoirs de biodiversité du site, ont également été 
évités et seront préservés dans le cadre du projet grâce à des prescriptions identifiées sur le 
zonage ;  

¶ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 9ǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ 
ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όƘŜǊōŀŎŞŜΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ 
et arborée) et des essences locales ; 

¶ les réseaux et la rétention des eaux pluviales seront correctement dimensionnés suivant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ; 

¶ ƭΩh!t ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ м!¦Ŝ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ; 

¶ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜǊŀ 
ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜǘǘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Φ 

  



Ambert Livradois Forez ς DP n°1 valant mise en compatibilité du PLU ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

16  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

16 

2. Contexte et cadre règlementaire 

2.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ tǳȅ-de-Dôme (63), en région Auvergne 
Rhône-Alpes. Elle est membre de la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez, Établissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) qui regroupe 58 communes et 27 571 habitants (Institut 
National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE), 2021). Ambert est la commune la plus 
ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ PLU dont la révision complète a été approuvée en mars 2021. Depuis, une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ у ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ !ƳōŜǊǘ 
Livradois Forez lance la Déclaration de Projet n°1 ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ 
ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ du projet de Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ 
logements des gendarmes. 

[ŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳōŜǊǘƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ 
ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

 

Illustration 5 : Contexte cadastrale du projet de création de la nouvelle gendarmerie à Ambert  
(source : EODD Ingénieurs Conseils) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǾǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Cwуолмлфм ζ Dore et 
affluents », la déclaration de projet emportant mise en compatibƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ici soumise à 
évaluation environnementaleΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Dore 
et affluents, mais aussi du classement en zone humide de cette dernière. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴϲм valant mise en 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

100 m 
Fond : BD ORTHO®-©IGN 
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2.2 Cadre règlementaire 

2.2.1 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
décision, son objectif est de limiter au maximum les incidences de la mise en compatibilité du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ 
ŘΩ!ƳōŜǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Éviter, Réduire et Compenser 
όǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ύ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du PLU afin de proposer une démarche itérative aboutissant à un document présentant le moins 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2.2 Pièces du PLU analysées 

Les documents analysés dans le cadre de cette évaluation environnementale sont : 

¶ le rapport de présentation lié à la déclaration de projet ; 

¶ le nouveau zonage 1AUe créé dans le PLU ; 

¶ le règlement associé au nouveau zonage ; 

¶ le PADD actualisé ; 

¶ ƭΩh!t ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

 

2.2.3 /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлнм-1345 du 13 octobre 2021 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млн-м Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜύ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R. 151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлнмύΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, le Rapport de Présentation : 

« мϲ 5ŞŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 
ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ; 

2° !ƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 
ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
plan ; 

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ Ǉŀtrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages 
Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭier 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

пϲ 9ȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 au regard notamment 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ 
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national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 

рϲ tǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

сϲ 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-нт ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
est proportionné Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ t[¦Σ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux de la zone considérée ». 

  



Ambert Livradois Forez ς DP n°1 valant mise en compatibilité du PLU ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

19  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

19 

3. Justification des choix retenus pour la définition de la 
modification du PLU 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣс Ƙŀ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜύ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ 
avérée complexe. 6 ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

Site n°1 : dans le centre-ville, à proximité de la gare 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

Parcelles n° BI 345 et BI 346 (1,10 ha) 

 

Terrain plat 

Proximité directe avec le 
centre-ville 

Deux accès possibles 

Zone pavillonnaire 

Zone constructible au PLU 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
usine 

Pollution sur le terrain : 
un audit pollution des 
sols a été réalisé sur le 

secteur en 2022 

Prix du terrain élevé 

Impossibilité de se 
raccorder au chauffage 

urbain 

Modifier à la marge le 
PLU 

Proximité du lieu de 
festivités majeur 
ŘΩ!ƳōŜǊǘ 

Desserte difficile 

Tableau 1 : Présentation du premier site étudié (source : RP, Réalités) 

[ΩŀǳŘƛǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƳǇǊƛǎŜύ 
du site avec les conclusions suivantes : 

« ¦ƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ 
du laboratoire, des impacts ont été relevés en métaux, HCT, HAP, BTEX et PCB. Pour les mesures PID 
réalisées, la présence de COV a été relevée, les valŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
Nord et les espaces de stockage en extérieur, des sources de polluants sont potentiellement présentes 
plus en profondeur et/ou latéralement » όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΦ 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲм ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ 
gendarmerie. 
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Site n°2 : dans la continuité du principal pôle sportif 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

Parcelle n° YI 12 (1, 71 ha) 

 

Terrain plat 

Secteur desservi en 
assainissement et en eau 

potable 

Proximité avec le centre-
ville 

Deux accès possibles 

Zone pavillonnaire 

Possibilité de se raccorder 
au chauffage urbain 

Excentré par rapport au 
centre-ville 

Zone humide potentielle 

bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 
PLU : classement en 

zone A 

Tableau 2 : Présentation du second site étudié (source : RP, Réalités) 

Étant donné la présence de nombreux points positifs en comparaison aux autres sites analysés, ce 
secteur a été retenu. La procédure a donc entraîné une déclaration de projet visant mise en 
compatibilité du PLU, objet de la présente évaluation environnementale. 
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Site n°3 Υ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

Parcelle AX 478 (2,00 ha) 

 

Terrain plutôt plat 

Secteur desservi en 
assainissement et en eau 

potable 

Deux accès possibles 

Zone pavillonnaire / 
naturelle 

Excentré par rapport au 
centre-ǾƛƭƭŜ όǇƭǳǎ ŘΩм ƪƳύ 

bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 
PLU : classement en zone 

A 

Pas de possibilité de se 
raccorder au chauffage 

urbain 

Proximité des industries : 
nuisances sonores 

Tableau 3 : Présentation du troisième site étudié (source : RP, Réalités) 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville et plus isolée du 
tissu urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ambert Livradois Forez ς DP n°1 valant mise en compatibilité du PLU ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

22  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

22 

Site n°4 : à proximité du terrain de foot 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

Parcelle AW 100 (2,30 ha) 

 

Terrain plutôt plat 

Secteur desservi en eau 
potable 

Deux accès possibles 

Excentrer par rapport au 
centre-ǾƛƭƭŜ όǇƭǳǎ ŘΩм ƪƳύ 

Nuisances vis-à-vis des 
terrains de sport 

Secteur non intégré au 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 
PLU : classement en zone A 

Zone humide potentielle 

Pas de possibilité de se 
raccorder au chauffage 

urbain 

Tableau 4 : Présentation du quatrième site étudié (source : RP, Réalités) 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ 

 

Site n°5 : ancien centre aéré 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

 

Réutilisation de bâtiments 
existants 

Trop excentré 

tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Problématique de 
réseaux 

Réhabilitation difficile 
compte tenu des 

contraintes imposées 
par le ministère de 
ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ 

Tableau 5 : Présentation du cinquième site étudié (RP, Réalités) 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ 
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Site n°6 : Saint-Ferréol-des-Côtes 

Adresse / localisation / superficie Points positifs Points négatifs 

 

Terrain plat 

!ȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

Commune au Règlement 
Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩUrbanisme 
(RNU) : constructible 

Très excentré du centre-
ville ŘΩ!ƳōŜǊǘ 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
électrique 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ : 
nuisances sonores 

Zone humide potentielle 

Pas de possibilité de se 
raccorder au chauffage 

urbain 

Tableau 6 : Présentation du sixième site étudié (source : Rapport de présentation, Réalités) 

Compte tenu de son éloignement avec le centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴϲм Ŝǘ ƴϲрΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

La priorité retenue a donc été la desserte en réseau et la proximité avec le centre-ville ŘΩ!ƳōŜǊǘ. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲм ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 
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4. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale 

[Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ Řǳ t[¦ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

 

4.1 Milieu physique 

La commune présente un territoire de 6048 ha composé de 3 unités topographiques :  

¶ les aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ м пол Ƴ ; 

¶ ƭŜ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ Ƴŀƛǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ 
600 et 1 000 m ; 

¶ la plaine du Livradois, au centre, parcourue par la vallée de la Dore où la topographie reste 
constante, aux alentours de 550 m, le long de la Dore. [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻŎŎǳǇŜ 
essentiellement cette unité.  

 

Illustration 6 : Topographie de la commune d'Ambert (source : Géoportail) 

Les pentes des massifs sont essentiellement dirigées en direction de la Dore. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ !ƳōŜǊǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ǎƻŎƭŜ 
granitique, avec au centre de la vallée de la Dore des dépôts alluvionnaires et de charriage érosif à 
dominante argileuse.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ 
Bretagne Υ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ CwDDлрм ζ Sables, argiles et calcaires du tertiaire de la Plaine de la 
Limagne » et FRGG143 « Madeleine BV Allier ». 

Monts du Forez 
Monts du 
Livradois 

Plaine du 
Livradois 
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[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜΣ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊ Ŝǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎΣ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ 
de la Plaine du Livradois. 

[ƻƴƎǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƪƳΣ la rivière ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł м лср Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Bonnet-le-Bourg (63)Σ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ł wƛǎ (63). Une quinzaine de ruisseaux confluent avec le 
5ƻǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŜȅǊŜ présent à 160 m au Nord de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de gendarmerie. 

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ лппнулмл ζ Valeyre à Ambert ». Les données 2023 liées à la station sont présentées 
ci-dessous : 

 

Tableau 7 : Données de suivi 2023 à la station 04428010 "Valeyre à Ambert"  
(source : État Initial de l'ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Réalités Environnement) 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique plutôt bon mais est considéré ŎƻƳƳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘΩǳƴ 
point de vue écologique, ce qui entraine un état global mauvais. Le paramètre le plus déclassant est 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ Poissons ». 

Le SDAGE Loire Bretagne, et le SAGE Dore sont les documents qui cadrent la gestion des eaux sur le 
territoire. La compatibilité entre le projet et ces documents est détaillée dans le chapitre 7 du présent 
rapport. 

 

4.2 Milieu naturel 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 
et Floristique (ZNIEFF) : 

¶  4 ZNIEFF de type I : 
o 830005555 « Forêt des Allebasses ς .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩIƾǘŜǎǎŜ », située à 4,5 km au Nord-Est du 

site, 
o 830020095 « Ruisseau de Saint-Pardoux », située à 5,5 km au Nord-Ouest du site, 
o 830020477 « Environs de la Fridière », située à plus de 5 km au Sud-Est du site, 
o 830005523 « Forêt de Notre-Dame de Mons ς Bois Noirs », située à plus de 6 km à 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ; 

¶  2 ZNIEFF de type II : 
o 830007454 « Haut Forez ηΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ прл Ƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
o 830020593 « Varennes et Bas Livradois ηΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ с ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Le site Natura 2000 FR8301091 « Dore et affluents », inscrit au titre de la Directive Habitats Faune Flore 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 



Ambert Livradois Forez ς DP n°1 valant mise en compatibilité du PLU ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

26  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

26 

environnementale traite des incidences de la mise en compatibilité du PLU sur ce site Natura 2000 dans 
le chapitre 6.4.1. 

Ambert fait partie du PNR Livradois-Forez. Le projet devra être compatible avec la Charte actuel du Parc. 
Cette compatibilité est présentée dans le chapitre 7.5 du présent rapport. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
identifiés sur le territoire. 

 

4.3 Risques majeurs et nuisances 

4.3.1 Risques majeurs 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ soumise au risque inondation du fait de la présence de la Dore et de ses 
affluents. [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƳƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ PPRi, prescrit le 31 décembre 2003 et en cours  

Le risque est de deux types :  

¶ par une crue torrentielle ou par ƳƻƴǘŞŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ par ruissellement et coulée de boue. 

La commune est également potentiellement sujette aux inondations de cave et aux remontées de 
nappe.  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) du Puy-de-Dôme a également classé Ambert 
comme territoire à risque feu de forêt, et en aléa important vis-à-vis du risque radon. La commune est 
également concernée par des zones à aléa faible à modéré vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles. 

Deux types de risques technologiques sont recensés sur le territoire : 

¶ le transport de matières dangereuses ;  

¶ le ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ζ échauffement des terrains de dépôts ».  

Ambert fait partie du périmètre du PGRI Loire Bretagne défini sur la période 2022-2027. 

 

4.3.2 Nuisances 

Deux sites et sols pollués, inventoriés par la BAse de données des SOLs pollués (BASOL) et la Carte des 
Anciens Sites Industriels et Activités de Service (CASIAS) sont recensés à Ambert. 

Enfin, dix ICPE sont situées sur le territoire communal.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ±![¢ha Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ƭƛŞ Ł ǎƻƴ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

Le bilan territorial du département du Puy-de-Dôme indique également que 93 % de sa population est 
soumise au risque sanitaire en PM2,5 (particules fines dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm) et que 
38 % est soumise à celui du NO2. 

Les activités agricoles et industrielles sont les principales sources émettrices de ces polluants. 
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4.4 Paysage et patrimoine 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

¶ le Haut-Livradois ; 

¶ la Plaine du Livradois ; 

¶ les Monts du Forez. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ с ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

Monuments Historiques : 

¶ le Dolmen dit « la Pierre Couverte » ; 

¶ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Jean ; 

¶ une maison du XVe siècle ; 

¶ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ ; 

¶ le Palais de Justice ; 

¶ le Moulin à papier Richard-de-Bas. 

Deux zones de la commune sont classées en Zone de Présomption de Prescription Archéologique 

(ZPPA). 
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5. Caractéristiques de la ȊƻƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
de mesures 

5.1 Localisation du secteur 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, représentant une superficie de 1,7 ha. Seul 
1,4 ha de la parcelle sera aménagé. Le site est actuellement occupé par des terrains à usage agricole 
(pâture). 

 

Illustration 7 : Localisation du projet (source : Description du projet, Réalités) 

Le projet concerne uniquement la parcelle YI 12 acquise par la commune en 2023. 

Actuellement classée en zone Ap (zone agricole non constructible pour enjeux paysagers), la commune 
doit mettre en compatibilité son PLU via la déclaration de projet. Cette mise en compatibilité se traduit 
ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t Ŝǘ ǇŀǊ la création du nouveau zonage 1AUe. 
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Illustration 8 : Emprise cadastrale du projet (source : Description du projet, Réalités) 

 

5.2 Milieu physique 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рсл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ 
non loin du centre-bourg. Les pentes y sont relativement faibles (< 2 %). Géologiquement, elle repose 
sur des formations alluviales et plus précisément des argiles feldspathiques. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwDDлрм ζ Sables, argiles et calcaires du tertiaire 
de la Plaine de la Limagne », de type « imperméable, localement aquifère ». Sa nappe, captive, est donc 
ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
du SDAGE 2022-2027, les objectifs qualitatifs à atteindre pour cette entité sont les suivants : 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Objectif bon état quantitatif Objectif bon état chimique Objectif bon état global 

FRGG051 
« Sables, argiles et calcaires 
du tertiaire de la Plaine de 

la Limagne » 

Atteint depuis 2015 2027 2027 

Tableau 8 : Objectifs d'atteinte du bon état pour la masse d'eau FRGG051 "Sables, argiles et calcaires du 
tertiaire de la Plaine de la Limagne" (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

!ǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ±ŀƭŜȅǊŜ, 
présent à seulement 160 m. Ce dernier se jette ensuite dans la Dore à environ 1,5 km au Nord-Ouest du 
site. 
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ, les écoulements se font en direction de la mare. Le trop-plein de celle-ci 
ǎΩŞǾŀŎǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ voisine occupée par le gymnase. Les 
écoulements ǎΩŀŎƘŝǾŜnt Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 9ǳƎŝƴŜ /I!{{!LbDΦ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊƛƎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ǉǳƛ ƎŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǊǳŜ Řǳ CƻǊŜȊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ tƛŜǊǊŜ 59 /h¦.9w¢LbΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŞŎƻƭǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ǿersant amont au site. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜΣ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŜǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ associé). 

Le sous-sol argileux et feldspathique du projet et sa faible pente entraine un enjeu négligeable vis-à-vis 
ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ 
se situe dans le périmètre du projet. Les enjeux hydrogéologiques et hydrologiques sont faibles. 

 

5.3 Milieu naturel 

5.3.1 {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Aucun site naturel inventorié ou règlementé ne concerne directement le site. Néanmoins, le site Natura 
2000 FR8301091 « Dore et affluents », inscrit au titre de la Directive Habitats Faune Flore, se situe à 
proximité immédiate du site (150 m au Nord). 

5Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƻǳ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΣ 
pressions et activités ayant une incidence sur le site naturel. Les incidences du projet sur le réseau des 
sites Natura 2000 sont détaillées dans le chapitre 6.4.1 du présent rapport. 

 

Illustration 9 : Localisation du site Natura 2000 par rapport au projet  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 



Ambert Livradois Forez ς DP n°1 valant mise en compatibilité du PLU ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

31  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

31 

La cartographie de la présence potentielle de zone humide réalisée dans le cadre du SAGE Dore indique 
que la quasi-totalité de la parcelle se situe en zone de forte probabilité de présence de zone humide : 

 

Illustration 10 : Localisation de la parcelle étudiée par rapport à l'emprise de "forte probabilité de présence 
de zone humide" du SAGE Dore (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ wŞŀƭƛǘŞǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ нн 
ŀǾǊƛƭ нлнпΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 
recensement floristique et de sondages pédologiques, révèle que ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
est située en zone humide. 

 

Illustration 11 : Localisation des points de sondages pédologiques (source Υ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
Réalités Environnement) 
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5.3.2 Analyse des corridors écologiques 

La cartographie du SRADDET Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
denses et une zone « blanche ». 

 

Illustration 12 : Extrait du SRADDET à l'échelle d'Ambert (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Réalités 
Environnement) 

À plus grande échelle, le SCoT Livradois-CƻǊŜȊΣ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
également des continuités liées à sa Trame Verte et Bleue (TVB). Selon ce document, lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
a été défini comme zone urbanisée. 

Projet 
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Illustration 13 : Extrait de la TVB du SCoT Livradois-Forez 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ les échanges Nord-Sud sont maintenus entre les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ aŀŎƘŀǊƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŜȅǊŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Les échanges Ouest-9ǎǘ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊe 
urbaine et des infrastructures de transport. 

 

Illustration 14 : Corridors écologiques au niveau du site projet 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

Projet 
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5.3.3 Analyse des habitats 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est essentiellement occupée par une prairie de pâture mésophile. Une petite mare 
est présente en partie Sud et constitue un habitat intéressant pour être considéré comme réservoir de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ Le réseau de fossés et de rigoles encadrant le site facilite les échanges 
Nord-Sud. 

 

Illustration 15 : Cartographie des habitats du site d'étude  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

    

Illustration 16 : Mare (à gauche) et prairie mésophile (à droite) observées sur le site  
(source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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5.3.4 Analyse de la flore 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ initial ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ 
мо ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр Ƴч. 

 

Illustration 17 : Localisation des placettes d'inventaire floristique  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

51 espèces floristiques ont été inventoriées sur ces placettes. Aucune ne présente un quelconque enjeu 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мe octobre 2009 (plantes de 
zones humides) : 

AǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ sur le site par Réalités Environnement. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩ9h55 LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнрΣ ǳƴ Ǉƭŀƴǘ ŘŜ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ 
Japon a été observé en bordure du site projet, près de la voirie de la rue Pierre DE COUBERTIN. 
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Illustration 18 : Plant de Renouée du Japon observé lors du parcours terrain du 30 juin 2025  
(source : EODD Ingénieurs Conseils) 

 

5.3.5 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ пт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ п7 
espèces sont protégées, 3 le sont au niveau européen en étant inscrit à la Directive Oiseaux (Milan noir, 
Milan royal et Pie-grièche écorcheur). 

Ces 39 espèces peuvent accomplir tout ou partie de leur cycle biologique dans différents habitats de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Parmi les espèces protégées recensées sur le site, 5 espèces sont susceptibles de nicher dans le Chêne 
situé près de la mare : 

¶ la Mésange à longue queue, 

¶ le Pic épeiche, 

¶ le Pic vert, 

¶ le Pinson des arbres, 

¶ le Serin cini. 

SŜǳƭ ƭŜ {ŜǊƛƴ Ŏƛƴƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Illustration 19 : Serin cini (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ζ prairie mésophile η ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄΣ 
mais cette dernière a un état dégradé, et est fortement pâturée par des bovins. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŞǊŞΦ 

 

5.3.6 Analyse des mammifères terrestres 

о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
terrain Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

¶ le Renard roux, 

¶ le Chevreuil européen, 

¶ le Mulot sylvestre. 

    

Illustration 20 : Chevreuil européen (à gauche) et Renard roux (à droite) observés sur site  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ǘŀȄƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ 
est donc considéré comme négligeable. 

 

5.3.7 Analyse des chiroptères 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ {ŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ 
ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ¸L мм au Nord du site et les alignements situés 
plus au Sud (en bas de la parcelle YI 18). 
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Illustration 21 : Corridors et zones d'alimentation à enjeu pour les chriroptères au niveau du site projet 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

LŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ 
enjeux se retrouvent essentiellement au droit du Chêne isolé, dont les potentiels de gîte sont jugés 
comme étant faibles, et de la mare. La prairie de pâture constitue certainement une zone de chasse. Du 
fait de son pâturage intensif, elle est cependant moins intéressante que les prairies alentours. Ces deux 
éléments sont cependant importants vis-à-vis des continuités en termes de trame verte pour ces 
espèces. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀȄƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƳƻŘŞǊŞΦ 

 

5.3.8 Analyse des amphibiens 

[Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ du projet ont 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ et plus particulièrement au sein de la 
mare au Sud : 

¶ la Grenouille verte ; 

¶ le Triton alpestre ; 

¶ le Triton palmé ; 

¶ le Triton crêté. 

Ainsi, les enjeux relatifs à ce taxon se concentrent essentiellement au droit de la mare et du réseau de 
rigoles et de fossés, qui constituent des milieux de reproduction potentiels voire avérés pour certaines 
espèces tel que le Triton crêté. 
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Illustration 22 : Triton crêté observé dans la mare 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis de ce taxon est 
jugé très fort. 

 

5.3.9 Analyse des reptiles 

Les prospections ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ǳƴ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎƻƴ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de ce taxon est donc jugé comme étant très faible. 

 

5.3.10 Analyse des insectes 

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ont permis 
ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Υ 

¶ 6 espèces de lépidoptères rhopalocères, 

¶ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎΣ 

¶ aucun insecte saproxylique, 

¶ р ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜΦ 
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Illustration 23 : Observations de terrain concernant l'entomofaune à l'échelle de l'emprise projet  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ǘŀȄƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƧǳƎŞ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

 

5.3.11 Synthèse des enjeux du milieu naturel 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Cwуолмлфм ζ Dore et affluents ».  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп 
juin 2008, soit 1,7 ha. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tbw [ƛǾǊŀŘƻƛǎ-Forez. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƳŀǊŜΣ /ƘşƴŜύΦ [Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ bƻǊŘ-Sud sont bien conservés, alors que les échanges 
Ouest-Est sont rendus plus difficiles par les différents obstacles (urbanisation notamment). 

Les enjeux vis-à-vis du patrimoine biologique se concentrent essentiellement autour de la mare, du 
Chêne et du réseau de rigoles, de fossés cerclant la parcelle. 

 

5.3.12 Mesures proposées pour intégrer les enjeux du milieu naturel 

Les enjeux du milieu naturel liés aux sites se concentrant essentiellement autour du Chêne isolé, de la 
ƳŀǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
construction de la gendarmerie. 

Cette mesure est détaillée dans le chapitre 8 du présent rapport. 
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5.4 Milieu humain, patrimoine et paysage 

с ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ [ŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎΦ ¢ǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƻǊŜΣ 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ŀ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ 
communication et de pénétration à la fois daƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ 
[ƛǾǊŀŘƻƛǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ȅ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ 
espaces agricoles, parcourus de haies et entrecoupés de plantations de Pins. Les berges de la Dore y 
constituent des espaces de qualité. Le bâti du centre est remarquable, notamment en raison de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƛǎŞΦ 

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŃǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǊŜΦ [Ŝǎ 
perceptions ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ όǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΣ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ όǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛύ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ-Ouest (par le complexe sportif). Au Sud-Est, la vue donne 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ Ǉǳƛǎ ǎŜ ŦŜǊƳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
/ƘşƴŜǎ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎǘŀŘŜΦ " ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ 
faǳŎƘŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊΦ 

 

Illustration 24 : Ambiance paysagère depuis l'emprise projet (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités 
Environnement) 

[Ŝ ŦǊƻƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǊŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ CƻǊŜȊ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
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Illustration 25 : Vue sur le site depuis la route des Pradeaux (RD 996) au lieu-dit "la Verenne" à Saint-Martin-
des-Olmes (source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

 

Les enjeux patrimoniaux et paysagers du projet sont globalement faibles. Une intégration paysagère 
devra toutefois être menée pour ne pas dénaturer les vues depuis le paysage environnant, et notamment 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǎǘΦ /Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 5.4 du présent rapport. 

 

5.5 Risques et nuisances 

5.5.1 Risques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ 
Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ 
de forêt. 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΣ ƭŜ ±ŀƭŜȅǊŜΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł нлл Ƴ ŀǳ bƻǊŘΦ 9ƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀōǊǳǇǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜ мр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ŦŀƛōƭŜΦ 

Le projet est cependant intersecté par le zonage des inondations par remontée de nappe. 

Le zonage ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ  retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞΦ 
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Illustration 26 : Aléa retrait-gonflement des argiles au niveau du projet 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

La canalisation la plus proche se situe à plus de 2 km au Nord du projet et correspond à une canalisation 
de gaz naturel. [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƪƳΦ 

 

Illustration 27 : Localisation du projet par rapport à la canalisation de transport de gz naturel d'Ambert 
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴ ŞƭŜǾŞΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ŀǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. Les mesures à prendre en compte sont 
détaillées dans le chapitre 6.5 du présent rapport. 

Projet 

Projet 
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5.5.2 Nuisances 

[ΩL/t9 ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ D!9/ bLDhbΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾƻƴǎ Ł нΣр ƪƳ ŀǳ {ǳŘ-Est 
de son emprise.  

Le site BASOL le plus proche est situé à moins de 2 km au Nord-9ǎǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ {{tлллрсуллм 
« Anciens ETS BERAUDY et VAURE SA η ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ 
bijouterie fantaisie et articles similaires. 

5 sites CASIAS sont localisés à proximité du projet : 

¶ AUV6301283 « !ƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ η όŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ 
ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜύ ; 

¶ AUV6301292 « Ancienne station GAGNIERE » (commerce de gros, de détail, de desserte de 
carburants en magasin spécialisé) ; 

¶ AUV6301285 « Ancienne décharge communale » (collecte et stockage des déchets non 
dangereux dont les ordures ménagères) ; 

¶ AUV6300456 « Usine de la Planche » (autres activités manufacturières n. c. a) ; 

¶ AUV6301284 « Ancienne usine manufacturière » (bois, papier et carton). 

 

Illustration 28 : Localisation du projet par rapport aux sites et sols pollués les plus proches 
(source : Géorisques) 

Des mesures de bruit ont été effectuées sur le site au sonomètre les 6 juillet 2024 et 13 mai 2025. Les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous : 
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Illustration 29 : Mesures de bruit effectuées sur le site  
(source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement) 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛōŜƭǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜΦ 

Le projet ne devra pas exposer de nouvelles populations aux nuisances identifiées. Ces risques 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 5.5 du présent rapport. 
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6. Effets et incidences notable de la modification du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

6.1 Consommation foncière et affectation des sols 

La modification de zonage au niveau de site entraîne la consommation de 1,4 ha de zone agricole 
protégée. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ 
matière de logements. Toutefois, dans une recherche de cohérence avec la politique menée par la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ 
en compte. 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŝ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ 

En revanche, le PADD précise que « des possibilités de développement en extension du tissu urbain 
pourront être étudiées. Ces dernières seront néanmoins limitées à 30 % de la production totale de 
logements à réaliser en construction neuve. 

/Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ 
suffisant (eau potable et assainissement) Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
biodiversité. Leur développement sera encadré par une OAP et un échéancier. » 

¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ 

 

6.2 /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

6.2.1 Pour le projet de la gendarmerie 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
émissions de gaz à effet de serre dans le quartier. Les allers-retours des véhicules de gendarmerie ne 
favoriseront pas ce phénomène. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǘŞƭŞŎƻƳ 
notamment), et le projet de gendarmerie ne demandera pas de travaux supplémentaires pour que celle-
ci soit raccorder à ces derniers. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

Bien que le projet de gendarmerie ait pris en compte la limitation des émissions de gaz à effet de serre 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ 
inévitablement une augmentation de ces phénomènŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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6.2.2 Pour le PLU 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŜƴŘŀǊƳŜǎΣ ǇŀǊ 
ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ 

Cependant, lors de la revalorisation des locaux actuels de la gendarmerie, les émissions de gaz à effet 
ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŀǳƎƳŜƴǘŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎΦ 

Le secteur retenu a toutefois pris en compte la proximité du site avec les réseaux existants, notamment 
le réseau de chaleur, ainsi que la proximité de ce dernier avec le centre-ōƻǳǊƎ ŘΩ Ambert, pour ne pas 
augmenter significativement les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ les émissions de GES et la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 

 

6.3 Protection de la ressource en eau et milieux aquatiques 

6.3.1 Eau potable 

Source : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, Réalités Environnement 

[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(Véolia). 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ мл ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ о слл Ƴш ǇŀǊ 
ƧƻǳǊΣ Ŝǘ мм ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ н рфр ƳшΦ [ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 175 km². 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł !ƳōŜǊǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

¶ captage de Chomet, 

¶ captage de la Combe, 

¶ captage de la Rodarie, 

¶ captage du Cheix de Valcivières, 

¶ captage du Pirou, 

¶ captage sous les Brantoux 1, 

¶ captage-réservoir de la Combe Haute 1, 

¶ captage-réservoir des Allebasses (Bunangues). 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
ŘΩ!ƳōŜǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł мфт рлл ƳшκŀƴΦ [Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ тол ллл Ƴш ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ 
les prélèvements en eau superficielle. 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ όwtv{ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ 
ǊŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ммс ƭ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ŀƴΣ ǇƻǳǊ с утт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
desservis. La consommation moyenne en eau potable de la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нфл 
000 m³ en 2023. 

La consommation moyenne annuelle de la gendarmerie et de ses logements est estimée à 5 700 m³ par 
an ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Le projet de nouvelle gendarmerie engendrera une ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ р тлл Ƴш ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ όǎƻƛǘ н ҈ de la consommation annuelle). 
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La ressource utilisée par la commune couvre largement ce besoin supplémentaire. 

De plus, la mairie a précisé mener ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ afin de réaliser 
des économiesΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ǾƛŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ Ŝǘ ǆǳǾǊŜ 
désormais par télégestion pour réparer les fuites rapidement ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 5Ωǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ 
honorable de 93 %, ces derniers devraient ainsi limiter les pertes en eau potable au cours des prochaines 
années. 

Le projet de gendarmerie pourrait engendrer une consommation supplémentaire en eau potable de 5 
700 m³ (soit 2 %). Les ressources utilisées sont largement capables de couvrir cette augmentation et 
seront contrebalancé par les économies réalisées par la commune grâce aux ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
réseau. 

 

6.3.2 Eaux usées 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ±ŞƻƭƛŀΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ о ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ : 

¶ le réseau du bourg essentiellement unitaire, relié à ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pardoux (de 
ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎύ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ у млл 9I ; 

¶ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ /ƘŀǳȄΣ ǉǳƛ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ор ŀōƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘȅǇŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ул 9I ; 

¶ le réseau de Champ de Clure, qui collecte les effluents de 61 abonnés avec une station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ de la station de Saint-
Pardoux. Cette dernière présente ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ en entrée de 5 378 EH, ce qui est 
très faible par rapport à sa capacité de traitement.  

Le projet de gendarmerie entrainera la construction de 26 logements supplémentaires. Le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ мΣф Ŝƴ нлолΦ Le projet ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de 49 habitants supplémentairesΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ largement ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŀ 
charge supplémentaire induite par le projet de gendarmerie. 

De plus, la commune mène actuellement ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
réseau va en effet devenir de type séparatif et les eaux pluviales seront donc extraites du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ǿƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ le 
passage de la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘǎ 
et faciliteront la gestion de ce dernier par la commune. 

La charge supplémentaire en eaux usées engendrée par le projet de gendarmerie ne surchargera pas la 
station de traitement des eaux usées de Saint-Pardoux. 

 

6.3.3 Milieux aquatiques 

Le projet de gendarmerie insiste sur le respect du débit de fuite des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales mentionné dans les prescriptions du PLU, à savoir 3 l/s/ha. 

Il prévoit une gestion des eaux pluviales Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
qui recueillera les eaux de ruissellement du projet. Un réseau de collecte privilégiant les noues 
enherbées Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ De 
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ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩh!tΦ  

« Intégration paysagère et espaces verts :  

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

o [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŘŜ 
récupération des eaux de type noues paysagères ;  

ƻ 5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ  

 Les espaces de stationnement seront perméables ou semi-perméables ;  

 [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ όƘŜǊōŀŎŞŜǎΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
de haute tige) non invasives et non allergènes.  

o La gestion des eaux pluviales sera traitée de manière qualitative, sous forme de noues 
paysagères ou de bassin de rétention paysagers, participant à la qualité des espaces 
ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ » 

Le volume du bassin de rétention est estimé à 348 m³ avec un ouvrage de régulation à débit de fuite 
fixe. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭŜȅǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDwнмпс ζ le Valeyre et ses affluents 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƻǊŜ ». 

 

Illustration 30 : Localisation du point de rejet du réseau EP concerné par le projet au milieu récepteur 
(source : Description du projet, Réalités) 

Point de rejet 
X (L93) : 758304 
Y (L93) : 6493983 




























































